Bruxelles, le 1% décembre 2006

Cher Monsieur Nameche,

Suite @ notre communication téléphonique vous trouveres ci-joint les

(

dispositions de arrétée royale (15 mars 1968 - le réglement technique).

Conformément 3 Varticle 13, $2, de VAR du 15 mars 1968, toute
transformation effectuée 3 un vehicule de telle facon quil ne soit plus
conforme au procés-verbal d'agréation, est sanctionnée par une dérogation 3
ce dernier. Toutefois, si Ia transformation est effectude par une personne
autre que le constructeur ou son mandataire, la demande n'est prise en
considération que moyennant laccord de ce constructeur ou de son
mandataire,

Par transformations, il faut entendre des changements profonds au niveau,
par exemple, de la direction, du systéme de suspension, d@mission ou de
freinage, ou des changements fondamentaux au niveau du chissis ou de Ia
carrosserie autoportante, contraires au PVA ou COC existants.

A mon avis, linstallation d’un « ecobox » dans une voiture n'est pas considéré
comme « transformation »,
Jespére que je vous ai suffisamment aidé.

Meilleures salutations,

Werner Van den Driessche
Conseiller en environnement et technique
Federauto






